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Des rémunérations
"illégales" chez Publifin

• L'administration a-t-elle fait
preuve de légèreté dans le
contrôle de ['intercommunale?

Dans son rapport rédigé en janvier
sur les rémunérations des comi-
tés de secteur de Publifm, à la de-

mande de l'ex-ministre des Pouvoirs
locaux, Paul Furlan (PS), l'arlministra-
tion wallonne évoque déjà une irrégu-
larité et surtout un problème éthique.
Entendus, jeudi, par la commission

d'enquête Publifin/Nethys, les auteurs
du rapport -la directrice générale
Françoise Lannoy et l'inspecteur géné-
ral Stéphane Mamette- sont allés un
cran plus loin. Ils ont avancé que si la
régularité des comités de secteur de-
vait encore être tranchée, les rémuné-
rations étaient clairement illégales.
Notamment parce que la décision a été
prise par le conseil d'administration et
non par l'assemblée générale de l'in-
tercommunale.

Rémunérations incompatibles
Du reste, depuis 2007 et une circu-

laire du ministre des Pouvoirs locaux
de l'époque, Philippe Courard (PS),ces
rémunérations pour les comités de
secteur consultatif sont incompatibles
avec le Code de la démocratie locale.
La question s'était posée en 2006, à
l'époque de l'absorption de la Socolie
par l'ALE-soit les prémices de ce qui
deviendra plus tard Tecteo, puis Publi-

fin. Philippe Courard avait écrit au
président de l'ALE,André Gilles, pour

lui signifier cette incompatihilité.
Les comités de secteur actuellement

mis en cause ne sont cependant créés
qu'en 2009 lorsque Publifm est portée
sur les fonts baptismaux. L'intercom-
munale ne dépend alors plus de la tu-
telle wallonne car elle a un statut in-
terrégional. Le Code de la démocratie
locale ne s'applique donc plus à publi-
fin. Qui peut agir à sa guise.

Dans le rapport d'activité
Publifm l'evient dans le giron régio-

nal en 2014. Elle doit donc à nouveau
être soumise au Code de la démocratie
locale. Mais personne ne semhle
l'avoir rappelée à l'ordre, La tutelle
wallonne sur les intercommunales
était plutôt "légèr-e",regrette le député
MR, Gilles Mouyard. Stéphane IIazée
(Ecolo) surenehél'Ît: "Si on perit com-
prendre que jusqu'en 2014, l'adminis-
tration ne peut pas agir pour contrôler
l'intercommunale, on peut se demander'
ce qu'ils ont [ail depuis 2014." La dir'ec-
trice générale, Françoise Lannoy, ve-
nait de déclarer avoir découvert l'exis-
tenee des comités de secteur fm 2016
alors que leur existence était rappor~
tée dans les rapports annucls d'activité
de l'intercommunale.
Du côté des députés, si certains dans

la majorité pounaient avoir la tenta-
tion de faire porter le chapeau à l'ad-
ministration, d'autres refusent de
sombrer dans une telle facilité.

S.Ta.
Stéphane Moreau n'a toujours pas
officiellement démissionné

M Moreau n'est plus bourgmestre 'l, affirmait Elio
Di Rupo dans les colonnes du "Soir" de ce

• jeudi. Le président du Parti socialiste est
sans doute allé un peu vite en besogne. Stéphane Mo-
re~u a effettivement annoncé fm janvier qu'il renon-
çait au mayorat de la commune d'Ans. Mais il n'a tou-
jour:' pas envoyé sa lettre de démission. Voilà pour-
quOI on ne trouve nulle trace de cette démission à
l'ordre du jour du prochain conseil communal qui se
tiendra le 29 mars.
Dans les faits, cela ne change pas grand-chose, assu-
re-t-on à Ans, puisque Stéphane Moreau, malade, est
toujours remplacé pal' un faisant fonction en la per-
sonne de Thomas Cialone, premier échevin. En vertu
du résultat des élections, c'est un autre échevin, Gre-
gory Philippin, qui doit s'installer comme bomgmes-
tre. POlll'quoi diable tant de temps? "Parce que nous
réglons ditlërentes successions pour le mois d'avril", ex-
plique Stéphane MOI'Cauà "La libre". Ce dernier évo-
que des postes au collège communal, des présidences
de CA, des sièges dans les intercommunales. "Les suc-
cessions, c'est toujours un peu compliqué, tmp de candi-
dats pour peu de postes ..."Le patron de Nethys n'a par
contre pas réagi à la volonté d 'Elio Di Rupo de linliter
son salaire à 300000 euros,

M.Co.
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